












60-Achats        700,00 €                 -   €                 -   €     3 700,00 €     1 600,00 €     6 000,00 € 
Achats matières et 

fournitures        700,00 €                 -   €                 -   €     3 700,00 €     1 600,00 €     6 000,00 € 

Autres fournitures                 -   € 

61-Services 

extérieurs
                -   €                 -   €                 -   €        300,00 €     1 200,00 €     1 500,00 € Subventions     6 000,00 €     3 000,00 €           3 000,00 €          8 000,00 €           5 000,00 € 

Locations Etat

Entretiens et réparation 600,00 €      600,00 €      Région

Assurance 600,00 €      600,00 €      
Conférence des 

financeurs 5 000,00 €   -  €             -  €                  5 000,00 €         5 000,00 €          15 000,00 €      
Documentation 300,00 €      300,00 €      Appel à projet PRSE 1 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 10 000,00 €      

62-Autres services 

extérieurs
       500,00 €                 -   €     3 700,00 €     4 050,00 €        250,00 €     8 500,00 € 

Intervenants 

exterieurs(massage 

AMMA-Nutritioniste)
    3 800,00 €     3 800,00 € 

Publicité, publication        500,00 €                 -   €        250,00 €        250,00 €     1 000,00 € 

Déplacements, missions     3 700,00 €     3 700,00 € 

Services bancaire, autres

63-Impôts et taxes

Impôts et taxes sur 

rémunérations

Autres impôts et taxes

12-Charges de 

personnel
    6 900,00 €     6 900,00 €     3 600,00 €     7 600,00 €                 -   €   25 000,00 € Fonds propre     2 100,00 €     3 900,00 €           4 300,00 €          7 650,00 € -         1 950,00 € 

Rémunérations des 

personnels ( 80% d'un 

ETP)     4 500,00 €     4 500,00 €     2 000,00 €     5 100,00 €                 -   €   16 100,00 € Auto- financement     2 100,00 €     3 900,00 €           4 300,00 €          7 650,00 € -         1 950,00 € 16 000,00 €      
Charges sociales 2 400,00 €   2 400,00 €   1 600,00 €   2 500,00 €   8 900,00 €   

Autres charges de 

peronnel

Nutrition

Promotion 

des usages 

numériques

Budget previsionnel Programme d'Animations Séniors Yvetot Normandie 2019-2020                                                Annexe 1

          3 050,00 € 

TOTAL TOTAL                                        41 000,00 € 

TOTAL

                                                    41 000,00 € 

    3 050,00 € 
TOTAL

    8 100,00 €     6 900,00 €           7 300,00 €        15 650,00 € 

Lutte contre la 

sédentarité

Lien social et 

engagement 

citoyen

Mobilité

Montant 

Reste à charge

TOTAL
    8 100,00 €     6 900,00 €     7 300,00 €   15 650,00 € 

Thématiques
Promotion 

des usages 

numériques

Lien social et 

engagement 

citoyen

Lutte contre la 

sédentarité
Nutrition Mobilité
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  

Yvetot Normandie et le CCAS d’Yvetot 

 

 

 

Entre les soussignés 

 

Yvetot NORMANDIE dont le siège social est situé au 04, rue de la Brême 76190 Yvetot 

représentée par M. Gérard CHARASSIER, en sa qualité de Président, dûment habilité à l’effet 

des présentes 

 

ci-après désignée « YN » 

 

         d’une part, 

 

 

et  

 

 

le CCAS d’Yvetot dont le siège social est situé 17, rue CARNOT 76190 Yvetot, représenté par 

Émile CANU, en sa qualité de Président , dûment habilité à l’effet des présentes, 

 

ci-après désignée « CCAS d’Yvetot » 

 

 

         d’autre part, 

 

 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

  

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de 

collaboration entre les Parties, dans le cadre de la mise en place, par le CCAS d’Yvetot d’un 

programme d’Animation Séniors sur le territoire de la communauté de communes Yvetot 

Normandie pour le compte de cette dernière.  
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Listes des communes : 

 

Sainte-Marie-des-Champs  

Valliquerville  

Allouville-Bellefosse  

Auzebosc  

Saint-Clair-sur-les-Monts  

Touffreville-la-Corbeline  

Les-Hauts-de-Caux (regroupant les communes 

déléguées de Veauville-les-Baons et Autretot) 

Ecretteville-les-Baons  

Rocquefort 

Yvetot 

Hautot-Saint-Sulpice  

Bois-Himont  

Baons-le-Comte  

Hautot-le-Vatois  

Carville-la-Folletière  

Croix Mare  

Ecalles Alix  

Mesnil-Panneville  

Saint-Martin-de-l’If (regroupant les communes 

déléguées de Betteville, La Folletière, Fréville et 

Mont-de-l’If)  
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ARTICLE 2 : Engagements du CCAS d’Yvetot 

 

2.1 Le CCAS d’Yvetot s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour la bonne 

mise en œuvre du programme d’animations (assurances, respect des règles de sécurité, 

recrutement, formation des animateurs…). 

 

2.2 Le CCAS d’Yvetot s’engage à :  

 

• Mettre en place les moyens humains nécessaires à la bonne réalisation de cette 

convention et à assurer la formation des personnels (pour l’animation et le transport). 

 

• Organiser les animations sur plusieurs communes du territoire d’Yvetot Normandie en 

fonction de la disponibilité des salles communales. Celles-ci devront être choisies, 

dans la mesure du possible, afin de mailler l’ensemble du territoire.  

 

• Mettre en place les moyens matériels et organisationnels nécessaires à la bonne 

réalisation de cette convention (réservation des salles, gestion des prestations 

extérieures, inscriptions aux animations…) 

 

• Assurer la gestion matérielle des animations pour la réalisation de cette convention 

(achat et stockage) sauf pour le matériel informatique dans la limite du budget prévu. 

(Voir annexe 1) 

 

• Le CCAS devra veiller à ce que les animations touchent le plus grand nombre de 

personnes. Pour ce faire il proposera un service de transport vers les différentes 

animations proposées.  

 

• Le CCAS s’engage à faire état de sa collaboration avec YN dans toutes publications ou 

sur tout support de communication, ou au cours de colloques, réunions, séminaires, 

en relation avec le Projet. 

 

2.3 Le CCAS d’Yvetot s’engage à proposer des animations respectant les appels à projets 

suivants pour lesquels YN a reçu des financements : 

 

• La Conférence des Financeurs : Actions collectives de prévention (voir annexe 2) 

 

• Du Plan Régional Santé Environnement de Normandie PRSE 3 intitulé le « Jard’Yn des 

générations ». (Voir annexe 3)  

 

A ce titre il proposera un planning d’animation, avant le début de la réalisation de cette 

convention, qui devra être validé par YN.  
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2.4 Le CCAS d’Yvetot s’engage à prévenir YN en cas d’accident ou de plainte d’un ou 

plusieurs usagers.  

 

ARTICLE 3 : Engagement d’YN   

 

3.1 YN s’engage à rembourser l’ensemble des frais inhérents à la mise en place du 

programme d’animation Séniors élaboré par le CCAS d’Yvetot dans la limite du budget prévu. 

(voir annexe 1) 

 

3.2 YN aura la charge de toute la communication de ce programme d’animations séniors.  

 

3.3 YN s’engage à faire état de sa collaboration avec le CCAS d’Yvetot dans toutes 

publications ou sur tout support de communication, ou au cours de colloques, réunions, 

séminaires, en relation avec le Projet. 

 

3.4 YN s’engage à apposer le logo du CCAS d’Yvetot sur tous les documents matériels et 

immatériels liés au Projet, notamment sur son site internet et sur la plaquette réalisée dans le 

cadre du Projet. 

 

3.5 YN s’engage à mettre à disposition le matériel informatique nécessaire à la bonne 

réalisation de cette convention. Ce matériel comprend 5 PC portables, 5 tablettes, 5 

smartphones. YN aura la charge de la maintenance de ce matériel.  

 

3.6 YN s’engage à mettre à disposition du CCAS un mini bus 9 places et d’en assurer la 

maintenance.  

 

3.7 YN s’engage à organiser des réunions régulières de suivi du projet.  

 

ARTICLE 4 : Durée de la Convention 

 

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation du programme d’animation 

soit du 01 octobre 2019 au 31 août 2020. 

 

Toutefois, dans l’hypothèse où, pour quelque cause ou motif que ce soit, le Projet n’aurait pu 

aboutir à cette date, la présente Convention pourra, d’un commun accord entre les Parties, 

être prorogée par voie d’avenant, dans les conditions ci-après définies à l’article 8.2 

 

 

 

 

 



   

Convention de partenariat entre le CCAS d’Yvetot et la Communauté de Communes Yvetot Normandie 5 

 

 

ARTICLE 5 : Dispositions financières 

 

YN versera directement au CCAS de la Ville d’Yvetot dès signature de la présente convention 

au mois d’octobre 2019, la somme de 41 000 € correspondant aux différentes subventions 

perçues dans le cadre des appels à projets « Conférence des financeurs » (15 000 €) et P.R.S.E. 

(10 000 €) et d’un auto-financement de la C.C.Y.N. d’un montant de 16 000 €. 

 

ARTICLE 6 : Evaluation du partenariat 

 

Au terme de la Convention, le CCAS D’Yvetot transmettra à YN un rapport financier et 

qualitatif, synthétisant le bilan des actions menées sur la durée du partenariat et les 

perspectives que ceux-ci auront ouvertes. Ce rapport fera également le bilan des actions de 

communication menées dans le cadre du partenariat. La remise de cette évaluation est un pré 

requis à tout renouvellement du partenariat. 

 

ARTICLE 7 : Confidentialité et secret professionnel 

 

Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre du Projet, les 

Parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la Convention 

qu’après la fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir 

accès dans le cadre de l’exécution des présentes. Elles s’engagent également à faire respecter 

strictement cette obligation par leurs personnels et sous-traitants éventuels. 

 

ARTICLE 8 : Résiliation - Révision 

 

8.1 En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des Parties de l’une quelconque des 

dispositions de Convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par 

l’autre Partie, 30 (trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée 

avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et 

intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie défaillante.  

La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans 

l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la 

concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des Parties de trouverait dans 

l’impossibilité de poursuivre la présente Convention. 

 

8.2 La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des 

Parties. 

 

 

Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune 

des Parties. 
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ARTICLE 9 : Litiges 

 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la 

présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie 

de conciliation dans le délai de deux mois. 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de 

Rouen.  

 

ARTICLE 10 : Droit applicable – Attribution de compétence 

 

La présente Convention est régie par le droit français. 

 

 

Tout litige concernant la validité, l’interprétation ou l’exécution de la Convention sera, à 

défaut d’accord amiable, porté devant les tribunaux compétents. 

 

La présente convention comporte 6 pages. 

 

Fait en trois exemplaires originaux. 

 

A Yvetot le -- -- 2019 

 

 

 

 

 

 

 

M. Gérard CHARASSIER                 M. Émile CANU 

 

Président d’Yvetot Normandie               Président du CCAS D’Yvetot 

 

                                                     















CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26/09/2019

CADRE D'EMPLOIS GRADES
TEMPS DE 

TRAVAIL DU 
POSTE  

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES 

suite à 
délibération du 

23/05/19

NOMBRE DE 
POSTES 

POURVUS 

Mouvement 
proposé lors du 

Conseil 
Communautaire 
du 26/09/2019

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES 

suite à 
délibération du 

26/09/2019

NOMBRE DE 
POSTES 

POURVUS suite 
à délibération 
du 26/09/2019

Titulaires Contractuels

EMPLOIS FONCTIONELS 1 1 1 1 1 0

Emplois fonctionnels Directeur Général des Services (DGS) Temps Complet 1 1 1 1 1

FILIERE ADMINISTRATIVE 19 19 19 19 14 5

Attachés (Cat. A) Attaché Temps Complet 4 4 4 4 2 2

Rédacteur Principal de 1ère Classe Temps Complet 2 2 2 2 2 -
Rédacteur Principal de 2ème Classe Temps Complet 2 2 2 2 2 -
Rédacteur Temps Complet 4 4 4 4 3 1

Adjoint Adm.Principal de 1ère Classe Temps Complet 2 2 2 2 2 -
Adjoint Adm. Principal de 2ème Classe Temps Complet 1 1 1 1 1 -
Adjoint Administratif Temps Complet 3 3 3 3 2 1
Adjoint Administratif 17,5/35ème 1 1 1 1 1

FILIERE CULTURELLE (branche conservation du patrimoine) 13 13 13 13 13 0

Conservateur en Chef Bibliothèques Temps Complet 0 0 0 0 0 -
Conservateur de Bibliothèques Temps Complet 1 1 1 1 1 -

Bibliothécaires (Cat. A) Bibliothécaire Principal Temps Complet 1 1 1 1 1 -
Bibliothécaire Temps Complet 0 0 0 0 0 -

Assistant de Conservation Princ. de 1ère Cl. Temps Complet 3 3 3 3 3 -
Assistant de Conservation Princ. de 2ème Cl. Temps Complet - - - -
Assistant de Conservation Temps Complet - - - -

Adjoint du Pat.Principal de 1ère Classe 19/35h 1 1 1 1 1 -
Adjoint du Pat. Principal de 1ère Classe Temps Complet 3 3 3 3 3
Adjoint du Pat. Principal de 2ème Classe Temps Complet 1 1 1 1 1 -
Adjoint du Pat. Principal de 2ème Classe 19/35h 2 2 2 2 2
Adjoint du Patrimoine Temps Complet 1 1 1 1 1
Adjoint du Patrimoine 19/35h 0 0 0 0 0 -

FILIERE CULTURELLE (branche enseignement artistique) 22 22 22 22 16 6

Professeur d'Ens. Art. Temps Complet 1 1 1 1 1 -
3/16ème 0 0 0 0 -
4/16ème 0 0 0 0 0 -

Assistant d'Ens. Art. Principal de 1ère Cl. Temps Complet 8 8 8 8 8 -
13,5/20ème 1 1 1 1 1 -
9,25/20ème 1 1 1 1 1 -

4/20ème 1 1 1 1 1 -

Assistant d'Ens. Art. Principal de 2ème Cl. Temps Complet 3 3 3 3 1 2
15/20ème 1 1 1 1 1 -

11,5/20ème 0 0 +1 1 1 1
10/20ème 2 2 -1 1 1 1 0
9,5/20ème 0 0 +1 1 1 1
9/20ème 1 1 -1 0 0 0
8/20ème 1 1 1 1 - 1

3,25/20ème 1 1 -1 0 0 - 0
1,25/20ème 0 0 +1 1 1 1

2/20ème 1 1 1 1 1 -

FILIERE TECHNIQUE 6 5 6 5 4 1

Ingénieurs territoriaux Ingénieur Principal Temps Complet 1 0 1 0 -
Ingénieur Temps Complet 1 1 1 1 1 -

Techniciens Territoriaux Technicien Principal de 1e Classe Temps Complet 0 0 - -
Technicien Principal de 2e Classe Temps Complet 0 0 - -
Technicien - 1 1 1 1 - 1

Adjoint Tech. Principal de 1ère Classe Temps Complet 1 1 1 1 1 -
Adjoint Tech. Principal de 2ème Classe Temps Complet 0 0 0 0 -
Adjoint Technique Temps Complet 1 1 1 1 1 -

30/35ème 1 1 1 1 1 -

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES 

NOMBRE DE 
POSTES 

POURVUS 

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES 

suite à 
délibération du 

26/09/2019

NOMBRE DE 
POSTES 

POURVUS suite 
à délibération 
du 26/09/2019

TOTAL 61 60 61 60 48 12
Emplois permanents 61 60 61 60

Emplois non permanents 0 0 0 0

Assistants de Conservation du 
Patrimoine et des Bibliothèques 
(Cat. B)

ANNEXE TE BP

ANNEXE - BUDGET PRINCIPAL - MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Rédacteurs (Cat. B)

Adjoints Administratifs (Cat. C)

Conservateurs (Cat. A)

Adjoints du Patrimoine (Cat. C)

Professeurs d'Enseignement 
Artistique (Cat. A)

Assistants d'Enseignement 
Artistique (Cat. B)

Adjoints Techniques (Cat. C)





























CENTRE AQUATIQUE E’CAUX BULLES 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 2015-2021 

AVENANT N° 06 
 

 

 

 

Entre les soussignées 

La Communauté de Communes Yvetot Normandie sise 4 rue de la Brême à Yvetot, 
représentée par Monsieur Gérard CHARASSIER, dûment habilité à signer le présent avenant 
par la délibération n° XXXX du 26 septembre 2019 ; 

 

Et 

La société VM76190 société à responsabilité limité au capital social de 8 000 euros 
immatriculé au RCS de Rouen sous le numéro 808 274 947 sise 1 avenue Micheline 
Ostermeyer 76190 Yvetot, représentée par son Gérant, Monsieur Thierry CHAIX ; 

 

 

EXPOSE: 

 

Par une convention de délégation de service public signée à YVETOT en date du 07 avril 
2014, la Communauté de communes de la Région d’Yvetot (devenue Communauté de 
Communes Yvetot Normandie), représentée par son Président, a confié la gestion du centre 
aquatique E’CAUX BULLES à la société VERT MARINE pour une durée de sept années à 
compter du 1er janvier 2015. 

 

La Société VM 76190, filiale de la Société VERT MARINE créée pour la gestion et l’exploitation 
du centre aquatique, s’est substituée à la Société VERT MARINE pour l’exploitation dudit 
centre aquatique. 

 

Les parties reconnaissent à la signature des présentes avoir parfaite connaissance des 
clauses et conditions de ladite convention. 

 

Des travaux de réfection partielle du centre aquatique seront engagés à compter du 02 
septembre 2019 pour une durée de 6 mois conduisant à une fermeture partielle objet de cet 
avenant.  

 

Dans ce cadre, la convention de délégation de service public prévoit, en son article 8 que :  
 
« En cas de travaux ou d’interruptions de service non imputables au Délégataire (travaux non 
prévus au contrat par exemple), le Délégataire perçoit une compensation calculée sur la base 
de la formule qui figure ci-dessous. 
 





Les Parties conviennent expressément que cette clause ne pourra trouver à s’appliquer si 
cette fermeture résulte d’une faute du Délégataire. 
 
Cette compensation sera calculée en prenant en compte les indicateurs de charges et de 
recettes suivants : 
 

- la perte de recettes d’exploitation, estimée en considération de la moyenne des 
résultats enregistrés sur la même période pour tous les exercices antérieurs 
disponibles, les rapports d’activités faisant foi ;  

 

- l’incidence sur les charges d’exploitation objet du contrat de la situation amenant les 
parties à se rencontrer dans le cadre du présent article, établit notamment : 

 

o sur les fluides (eau, gaz, énergie électrique) par relevé des compteurs afférents et 
comparaison avec les niveaux moyens de consommations enregistrées sur les 
exercices antérieurs disponibles, les rapports d’activités faisant foi, déduction faite 
des économies engendrées par l’interruption de l’exploitation. Le Délégataire 
remettra une estimation argumentée considérant la période de l’interruption. 
A défaut, la Collectivité procédera à : 
 

▪ une réfaction forfaitaire de 30% sur la période considérée si les bassins sont 
conservés en eau ; 

▪ une réfaction forfaitaire de 50% sur la période considérée si les bassins sont 
conservés vides. 
 

o sur les produits de traitement d’eau et d’hygiène au prorata (pour la période 
considérée) des consommations moyennes enregistrées sur les exercices 
antérieurs disponibles, les rapports d’activités faisant foi déduction faite des 
économies engendrées par l’interruption de l’exploitation ; 
 

o sur la masse salariale : le Délégataire remettra une estimation argumentée justifiant 
le restant à charge après avoir entrepris la planification de formations, de congés 
des personnels permanents et la réduction du recours au personnel saisonniers.  
A défaut, la Collectivité procèdera à une réfaction forfaitaire de 30% de la masse 

salariale rapportée au prorata temporis de la période d’interruption d’exploitation ; 

 
o  le cas échéant, tout autre poste de charges, qui sera évoqué par les Parties dans 

le cadre du rapprochement prévu à cet effet  ». 
 
 
Dans ce contexte, les Parties entendent conclure le présent avenant ayant pour objet :  
 

• De déterminer les modalités organisationnelles et financières liées à la fermeture ; 

• De définir les modalités de remboursement du chômage partiel du personnel ;  

• De définir les modalités de réajustement des postes de fluides ; 

• De définir les modalités de remboursement des usagers. 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

 
Article 1 – Fermeture pour travaux  
 

1.1 Programme de travaux 

Les travaux de réfection partielle du centre aquatique portent sur : 

- La reconstitution des bajoyers et le traitement de 2 microfissures sur les bassins 

apprentissage et ludique ; 

- L’habillage intérieur du bassin sportif par un procédé Myrtha Pools (bassin inox) ; 

- La réfection des plages ; 

- Le remplacement des menuiseries de la circulation sur la façade est et le 

remplacement de la verrière du hall ; 

- Des compléments d’isolation en sous-façade ; 

- La réfection des panneaux bois acoustiques et de certains faux plafonds ; 

- Le changement des équipements électriques présents en sous-sol et dégradés par les 

infiltrations d’eau ; 

- Le remplacement des éléments de ventilation en sous-sol corrodés par les infiltrations 
d’eau. 

 
1.2 Période de fermeture 

Ces travaux devront entraîner une fermeture totale du centre aquatique pour la période du 02 

septembre 2019 au 29 février 2020.  

Il est convenu entre les Parties qu’en cas de variation de cette période et/ou de cette durée de 

fermeture, elles se rencontreront pour examiner les conséquences financières et 

organisationnelles d’une telle situation et modifier la convention de délégation de service public 

en conséquence, dans les conditions prévues au sein de l’article 8 de la convention de 

délégation de service public. 

 

Article 2 – Conditions financières 

En raison de la fermeture du centre aquatique, les usagers ne vont pas pouvoir bénéficier de 

tout ou partie des prestations pour lesquelles ils ont conclu des abonnements. 

La Collectivité s’engage à indemniser le Délégataire des conséquences financières qui 

résultent des remboursements et suspensions d’abonnements. 

Sur la base d’une estimation prévisionnelle visée en Annexe 1, la Communauté de Communes 

versera au Délégataire une compensation financière d’un montant de 206 315,61 euros net 

de taxe.  

En cas d’assujettissement de cette compensation à la TVA, la Collectivité s’engage à prendre 

en charge les conséquences financières qui en résultent. 

Cette compensation financière inclut les pertes d’exploitation, les provisions pour charges, les 

provisions pour consommations de fluides, les charges de personnels. 





Cette compensation sera versée de la façon suivante : 

- 1/3 en octobre 2019 ; 

- 1/3 en décembre 2019 ; 

- le solde en février 2020 (solde dû, révisé le cas échéant après l’arrêt et la régularisation 

des comptes). 

 

La Collectivité continuera à verser la compensation forfaitaire pour contraintes de service 
public visée à l’Article 40 du Contrat pendant la période de fermeture, soit 161 563,24 euros. 
 
 
Article 3 – Réajustement des postes de fluides 

Conformément à l’article 23.1 du Contrat, le Délégataire prend directement à sa charge les 

frais relatifs à la fourniture d’énergie et de fluides notamment l’électricité, l’eau, le gaz ainsi 

que les frais relatifs à l’assainissement et à l’élimination des déchets ménagers. 

 
Dans le cadre de la période travaux, le Délégataire a valorisé des provisions (Annexe 1 au 
présent avenant).  
 
Au terme de la période de travaux, un réajustement sera effectué entre les Parties sur la base 
de la présentation des justificatifs du Délégataire, et notamment des factures afférentes à la 
consommation des fluides. Si les montants provisionnés en Annexe 1 sont inférieurs aux 
dépenses réelles, la Collectivité s’engage à rembourser la différence au Délégataire. Dans le 
cas contraire, le Délégataire s’engage à reverser la différence à la Collectivité. 
 
 
Article 4 – Modalités de remboursement des indemnités perçues au titre de l’activité 

partielle 

Du fait de la fermeture totale du centre aquatique à l’occasion de l’exécution des travaux, le 

Délégataire s’engage à entreprendre les démarches afin de percevoir le versement d’une 

indemnité au titre de l'activité partielle (dispositif appelé aussi chômage partiel ou technique).  

Le versement de cette aide pourra avoir lieu sous réserve que le Délégataire ait obtenu 

l'autorisation préalable administrative et que la demande d’indemnisation soit acceptée. 

Le Délégataire s’engage à transmettre tous les justificatifs à la Collectivité et à lui reverser 
l’intégralité des indemnités qu’il percevrait à ce titre sur présentation d’un titre de recettes.  
 
 
Article 5 – Conséquences liées aux désabonnements 

Au sujet des éventuelles conséquences financières liées aux désabonnements des usagers, 
les Parties conviennent de se rencontrer, à compter du 16 novembre 2020,  pour analyser 
cette situation et déterminer, le cas échéant, le manque à gagner du Délégataire et convenir 
de la nécessité et des modalités de son éventuelle indemnisation par la Collectivité. 
 
 
Article 6 – Dispositions générales  
 
Les autres dispositions du contrat initial demeurent inchangées.  
 
 
Article 7 – Entrée en vigueur 

Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa notification au Délégataire par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23503
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23503


 
Article 8 – Annexe 

 
Annexe 1 : Compte d’exploitation prévisionnel de fermeture 
 
 
 
 
 
 
Fait à Yvetot,  
Le,   
En deux exemplaires originaux 
 
 
 
           
Pour la Communauté de Communes Yvetot Normandie  Pour la société VM 76190 
          
Monsieur Gérard CHARASSIER     Monsieur Thierry CHAIX 
Président        Gérant  
    
 



CODE

SOCIÉTÉ

ACTIVITÉ

COMPTE DE RESULTAT Septembre 2019 Octobre 2019 Novembre 2019 Décembre 2019 Janvier 2020 Février 2020 CUMUL

Recettes piscine 52 963,93 €-                    37 396,03 €-                    28 254,97 €-                    24 385,68 €-                    27 635,23 €-                    41 305,58 €-                    211 941,41 €-                  
Recettes forme 15 297,80 €-                    15 657,21 €-                    15 683,25 €-                    14 798,77 €-                    13 056,67 €-                    19 898,44 €-                    94 392,13 €-                    
Contribution / Dotation à la régie -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Produits divers -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                

Produits 68 261,73 €-                    53 053,24 €-                    43 938,22 €-                    39 184,45 €-                    40 691,90 €-                    61 204,02 €-                    306 333,54 €-                  

Fluides 8 707,81 €-                      8 750,98 €-                      10 520,59 €-                    11 036,13 €-                    11 663,54 €-                    10 862,06 €-                    61 541,11 €-                    
Achats 3 264,54 €-                      2 843,12 €-                      2 843,12 €-                      2 843,37 €-                      2 758,88 €-                      1 759,38 €-                      16 312,39 €-                    
Services exterieurs 17,27 €                            1 293,58 €-                      505,74 €                          371,06 €-                          2 502,26 €-                      2 050,72 €-                      5 694,61 €-                      
Autres services exterieurs 2 240,24 €-                      2 435,80 €-                      2 628,51 €-                      2 586,03 €-                      2 459,71 €-                      7 646,83 €                      4 703,47 €-                      
Impôts et taxes 45,58 €                            47,62 €                            45,38 €                            48,26 €                            46,11 €                            46,84 €                            279,77 €                          
Charges de personnel 4 403,54 €-                      2 275,66 €-                      2 749,24 €-                      1 120,77 €-                      943,38 €-                          1 067,09 €-                      12 559,68 €-                    
Charges diverses 217,14 €                          264,87 €                          217,17 €                          264,87 €                          213,02 €-                          237,48 €-                          513,55 €                          

Charges 18 336,14 €-                    17 286,65 €-                    17 973,17 €-                    17 644,23 €-                    20 494,68 €-                    8 283,06 €-                      100 017,93 €-                  

TOTAL RESULTAT ANALYTIQUE 49 925,59 €-                    35 766,59 €-                    25 965,05 €-                    21 540,21 €-                    20 197,21 €-                    52 920,95 €-                    206 315,61 €-                  

VM76190

YVETÔT  ECAUX BULLES

PERTE D'EXPLOITATION





CODE

SOCIÉTÉ

ACTIVITÉ

CHARGES Septembre 2019 Octobre 2019 Novembre 2019 Décembre 2019 Janvier 2020 Février 2020 CUMUL

Eau 2 902,19 €-                      2 679,81 €-                      2 378,87 €-                      2 679,24 €-                      2 985,68 €-                      2 389,66 €-                      16 015,45 €-                    
Electricité 2 903,03 €-                      3 094,40 €-                      4 326,64 €-                      4 435,12 €-                      4 701,37 €-                      4 502,27 €-                      23 962,82 €-                    
Gaz 2 902,59 €-                      2 976,78 €-                      3 815,09 €-                      3 921,77 €-                      3 976,50 €-                      3 970,13 €-                      21 562,84 €-                    

Fluides 8 707,81 €-                      8 750,98 €-                      10 520,59 €-                    11 036,13 €-                    11 663,54 €-                    10 862,06 €-                    61 541,11 €-                    

Produits de traitement de l'eau 1 078,73 €-                      876,31 €-                          876,31 €-                          876,31 €-                          912,75 €-                          87,25 €                            4 533,16 €-                      
Fournitures et petits équipements 1 519,44 €-                      1 425,41 €-                      1 425,41 €-                      1 425,66 €-                      1 396,66 €-                      1 397,16 €-                      8 589,74 €-                      
Fournitures administratives 45,76 €-                            70,71 €-                            70,71 €-                            70,71 €-                            78,13 €-                            78,13 €-                            414,13 €-                          
Billetterie 312,80 €-                          249,78 €-                          249,78 €-                          249,78 €-                          174,36 €-                          174,36 €-                          1 410,86 €-                      
Achats de marchandises 61,47 €-                            75,21 €-                            75,21 €-                            75,21 €-                            61,81 €-                            61,81 €-                            410,71 €-                          
Vêtements de travail 246,36 €-                          145,70 €-                          145,70 €-                          145,70 €-                          135,18 €-                          135,18 €-                          953,79 €-                          

Achats 3 264,54 €-                      2 843,12 €-                      2 843,12 €-                      2 843,37 €-                      2 758,88 €-                      1 759,38 €-                      16 312,39 €-                    

Sous traitance générale 3,11 €                              72,35 €                            72,35 €                            127,65 €-                          27,30 €                            172,70 €-                          125,25 €-                          
Sous traitance cours -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                453,13 €-                          453,13 €-                          
Sous traitance analyse eau 402,49 €-                          564,46 €-                          429,26 €-                          551,54 €-                          455,77 €-                          542,40 €                          1 861,12 €-                      
Visite technique obligatoire 614,99 €                          614,99 €                          614,99 €                          614,99 €                          423,72 €                          423,72 €                          3 307,39 €                      
Redevances 49,25 €                            49,25 €                            49,25 €                            49,25 €                            66,37 €                            66,37 €                            329,74 €                          
Locations 128,20 €                          77,85 €                            90,97 €                            73,58 €                            68,49 €                            68,49 €                            507,58 €                          
Mise à disposition véhicule -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Renouvellement 147,58 €                          147,58 €                          147,58 €                          147,58 €                          139,29 €                          139,42 €                          869,04 €                          
Renouvellement matériel d'exploitation 332,53 €-                          944,25 €-                          182,71 €-                          -  €                                3 076,22 €-                      1 422,23 €-                      5 957,93 €-                      
Renouvellement ville -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Entretien et réparations 451,15 €-                          1 013,90 €-                      120,59 €-                          845,61 €-                          615,61 €-                          2 163,22 €-                      5 210,08 €-                      
Maintenance 371,72 €-                          365,03 €-                          368,88 €-                          363,69 €-                          86,90 €                            86,90 €                            1 295,50 €-                      
Assurances 617,97 €-                          617,97 €-                          617,97 €-                          617,97 €-                          416,74 €-                          416,74 €-                          3 305,36 €-                      
Assurance complémentaire pour travaux 1 250,00 €                      1 250,00 €                      1 250,00 €                      1 250,00 €                      1 250,00 €                      1 250,00 €                      7 500,00 €                      
Documentation générale -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                

Services extérieurs 17,27 €                            1 293,58 €-                      505,74 €                          371,06 €-                          2 502,26 €-                      2 050,72 €-                      5 694,61 €-                      

Honoraires 33,82 €                            33,82 €                            33,82 €                            33,82 €                            24,89 €                            24,89 €                            185,05 €                          
Prestations de personnel -  €                                56,38 €-                            -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                56,38 €-                            
Frais administratifs et de gestion 701,74 €-                          701,74 €-                          701,74 €-                          701,74 €-                          1 020,47 €-                      1 020,47 €-                      4 847,91 €-                      
Publicité et communication 1 243,21 €-                      1 275,39 €-                      1 670,93 €-                      1 146,53 €-                      1 124,25 €-                      9 047,73 €                      2 587,42 €                      
Frais de transports -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Frais de déplacements 45,39 €-                            77,15 €-                            6,85 €-                              375,98 €-                          60,27 €-                            93,68 €-                            659,31 €-                          
Frais postaux 38,96 €-                            16,40 €-                            38,39 €-                            3,73 €-                              8,58 €-                              34,96 €-                            141,01 €-                          
Télécom 30,32 €-                            37,26 €-                            22,62 €-                            27,66 €-                            19,31 €-                            28,12 €-                            165,29 €-                          
Commissions chèques vacances -  €                                27,03 €-                            15,40 €-                            35,18 €-                            4,40 €-                              5,60 €-                              87,60 €-                            
Commissions bancaires 214,11 €-                          277,95 €-                          206,07 €-                          328,72 €-                          247,17 €-                          242,80 €-                          1 516,81 €-                      
Cotisations 0,33 €-                              0,33 €-                              0,33 €-                              0,33 €-                              0,16 €-                              0,16 €-                              1,64 €-                              

Autres services extérieurs 2 240,24 €-                      2 435,80 €-                      2 628,51 €-                      2 586,03 €-                      2 459,71 €-                      7 646,83 €                      4 703,47 €-                      

Taxe apprentissage 7,03 €                              7,32 €                              6,99 €                              7,53 €                              7,33 €                              7,43 €                              43,63 €                            
Formation professionnelle 15,47 €                            16,09 €                            15,35 €                            15,69 €                            14,89 €                            15,14 €                            92,63 €                            
Comité d'entreprise 4,68 €                              4,81 €                              4,67 €                              4,90 €                              5,12 €                              5,17 €                              29,35 €                            
Taxe sur les salaires 23,00 €                            24,01 €                            22,97 €                            24,74 €                            24,36 €                            24,69 €                            143,76 €                          
CET -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Ordure ménagères 4,73 €-                              4,73 €-                              4,73 €-                              4,73 €-                              5,65 €-                              5,65 €-                              30,20 €-                            
Taxes diverses 0,12 €                              0,12 €                              0,12 €                              0,12 €                              0,06 €                              0,06 €                              0,61 €                              

Impôts et taxes 45,58 €                            47,62 €                            45,38 €                            48,26 €                            46,11 €                            46,84 €                            279,77 €                          

Prestation de mains d'œuvre 4 369,30 €-                      2 212,36 €-                      2 685,95 €-                      1 057,47 €-                      894,61 €-                          1 018,32 €-                      12 238,00 €-                    
Médecine du travail - Pharmacie 34,24 €-                            63,30 €-                            63,30 €-                            63,30 €-                            48,78 €-                            48,78 €-                            321,68 €-                          
Autres charges de personnel -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                

Charges de personnel 4 403,54 €-                      2 275,66 €-                      2 749,24 €-                      1 120,77 €-                      943,38 €-                          1 067,09 €-                      12 559,68 €-                    

Charges diverses -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Amortissements techniques et financiers 217,14 €                          264,87 €                          217,17 €                          264,87 €                          213,02 €-                          237,48 €-                          513,55 €                          

Charges diverses 217,14 €                          264,87 €                          217,17 €                          264,87 €                          213,02 €-                          237,48 €-                          513,55 €                          

TOTAL DES CHARGES 18 336,14 €-                    17 286,65 €-                    17 973,17 €-                    17 644,23 €-                    20 494,68 €-                    8 283,06 €-                      100 017,93 €-                  

VM76190

YVETÔT  ECAUX BULLES

PERTE D'EXPLOITATION



CODE

SOCIÉTÉ

ACTIVITÉ

PRODUITS Septembre 2019 Octobre 2019 Novembre 2019 Décembre 2019 Janvier 2020 Février 2020 CUMUL

Entrées piscine 20 974,01 €-                    23 962,99 €-                    15 265,07 €-                    12 992,63 €-                    17 955,15 €-                    26 747,13 €-                    117 896,97 €-                  
Ecoles piscine 686,88 €-                          734,68 €-                          1 044,06 €-                      1 319,49 €-                      1 307,06 €-                      1 852,54 €-                      6 944,71 €-                      
Activités piscine 31 485,42 €-                    12 972,82 €-                    12 228,36 €-                    10 356,26 €-                    8 525,43 €-                      12 837,60 €-                    88 405,88 €-                    
Désabonnements PASS -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Clubs et associations -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Ecole contrat 719,69 €                          719,68 €                          719,68 €                          719,68 €                          498,24 €                          498,24 €                          3 875,22 €                      
Ventes boutiques 131,00 €-                          138,60 €-                          130,54 €-                          133,42 €-                          89,16 €-                            110,32 €-                          733,03 €-                          
Divers piscine 2,19 €-                              4,38 €-                              4,38 €-                              1,31 €-                              2,63 €-                              2,19 €-                              17,06 €-                            
Commissions et courtages 404,14 €-                          302,25 €-                          302,25 €-                          302,25 €-                          254,05 €-                          254,05 €-                          1 818,99 €-                      

Piscine 52 963,93 €-                    37 396,03 €-                    28 254,97 €-                    24 385,68 €-                    27 635,23 €-                    41 305,58 €-                    211 941,41 €-                  

Espace forme 15 297,80 €-                    15 657,21 €-                    15 683,25 €-                    14 798,77 €-                    13 056,67 €-                    19 898,44 €-                    94 392,13 €-                    

Forme 15 297,80 €-                    15 657,21 €-                    15 683,25 €-                    14 798,77 €-                    13 056,67 €-                    19 898,44 €-                    94 392,13 €-                    

Contribution -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                

Contribution / Dotation à la régie -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                

Produits divers -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                
Transferts de charges -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                

Produits divers -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                -  €                                

TOTAL DES PRODUITS 68 261,73 €-                    53 053,24 €-                    43 938,22 €-                    39 184,45 €-                    40 691,90 €-                    61 204,02 €-                    306 333,54 €-                  

VM76190

YVETÔT  ECAUX BULLES

PERTE D'EXPLOITATION

















Convention d’attribution d’une subvention exceptionnelle 

 

Entre  
 
La Communauté de Communes Yvetot Normandie représentée par Monsieur Gérard CHARASSIER, 
Président, dûment habilité à signer la présente convention par délibération en date du 26 septembre 
2019, d’une part 
 
Et 
 
Le Club Nautique Yvetotais (CNY), n° SIRET 41401784800022, représenté par Monsieur MORUCHON, 
Président, d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
 
Préambule  
 
Considérant que le centre aquatique E’Caux Bulles est fermé pour une période allant de septembre 
2019 à mars 2020 ; 
Considérant que ce centre aquatique est le lieu d’entrainement du CNY ; 
Considérant que cette fermeture rend le site indisponible pour le CNY ; 
Considérant que cette fermeture entraine des modalités d’organisation particulières pour le CNY. 
 
 
Article 1er – Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles Yvetot Normandie s’engage 
à verser une subvention exceptionnelle au CNY afin de le soutenir dans le maintien d’une activité 
pendant la fermeture du centre aquatique E’Caux Bulles. 
 
 
Article 2 – Montant de la subvention 
 
Yvetot Normandie contribue financièrement pour un montant maximal de 12 721 € conformément à la 
délibération n° DEL2019_09_05 du 26 septembre 2019. 
 
Ce montant est ainsi décomposé :  

• Poste 1 : 3 950 € au titre de la réservation de créneaux ; 

• Poste 2 : 7 444 € au titre du licenciement de l’entraineur ; 

• Poste 3 : 1 327 € au titre des frais de déplacement. 
 
 
Article 3 – Modalités de versement de la subvention 
 
Yvetot Normandie verse : 

• 50 % du montant fixé à l’article 2 à la notification de la présente convention ; 

• 40 % du montant fixé à l’article 2 en janvier 2020 ; 

• Le solde après production des justificatifs prévus à l’article 4. 
 
 
Article 4 – Justificatifs 
 
Le CNY s’engage à fournir toutes les pièces justificatives certifiées permettant de reconstituer 100 % 
des montants fixés à l’article 2 concernant les deux premiers postes de dépense au plus tard le 30 juin 
2020.  





 
Le poste 3 étant un poste forfaitaire, ce dernier est versé sans justificatif. 
 
 
Article 5 – Sanctions 
 
Si le CNY n’est pas en mesure de produire les justificatifs permettant de reconstituer 100 % des 
montants fixés à l’article 2 concernant les deux premiers postes de dépense dans le délai prévu à l’article 
4 ou que la collectivité juge que les pièces fournies ne lui permettent pas d’apprécier sincèrement la 
dépense, Yvetot Normandie émettra un titre de recettes à l’encontre du CNY pour un montant 
correspondant à la différence entre le montant versé à la notification de la présente convention et les 
montants justifiés par le CNY.  
 
 
Article 6 – Avenants 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent. 
 
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 
conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre 
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 7 – Résiliation 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 8 – Recours 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 
tribunal administratif de Rouen. 
 
 
Fait en deux (2) originaux à YVETOT, le 7 octobre 2019 
 
 
 

Pour le CNY, 
Le Président, 

 
 
 

Monsieur MORUCHON 

Pour Yvetot Normandie, 
Le Président, 

 
 
 

Monsieur Gérard CHARASSIER 
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TRANSFERT DE LA COMPETENCE RELATIVE AU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Procès-verbal de mise à disposition des biens mobiliers et immobiliers à 

compter du 1er novembre 2015 

 

Vu l’article L 1321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatif à la mise à 

disposition de plein droit des biens meubles et immeubles utilisés à la date de transfert pour 

l’exercice des compétences transférées, et fixant les modalités de ce transfert ;  

Vu l’article L 1321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant les conditions de mise à 

disposition du bien utilisé par la collectivité antérieurement compétente et précisant que la mise à 

disposition est gratuite pour la collectivité bénéficiaire ; et stipulant que les droits et obligations de 

cette dernière sont ceux du propriétaire. 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 2 juillet 2015 adoptant le transfert de la 

compétence relative au plan local d’urbanisme. 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région de Haute-Normandie en date du 26 octobre 2015, 

autorisant la modification des statuts de la Communauté de Communes d’Yvetot Normandie. 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 janvier 2017 adoptant l’extension du 

PLUI à 6 nouvelles communes, Saint-Martin de l’If, Ecalles-Alix, Croix- Mare, Carville-la Folletière, 

Mesnil-Panneville et Rocquefort. 

En application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, il est nécessaire d’établir un 

Procès -Verbal de mise à disposition signé des différentes parties. 

ENTRE :  

La ville d’Allouville-Bellefosse, représentée par Monsieur Didier Terrier, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville d’Ecretteville, représentée par Monsieur Éric Renée, Maire, dûment habilité par délibération 

en date du  

La ville d’Autretot, représentée par Monsieur Gérard Legay, Maire, dûment habilité par délibération 

en date du  

La ville d’Auzebosc, représentée par Monsieur Dominique Mace, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville de Baons-le-Comte, représentée par Monsieur Raphaël Dirand, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville de Bois-Himont, représentée par Monsieur Louis Eudier, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville d’Ecalles-Alix, représentée par Monsieur Lionel Gaillard, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville de Saint-Clair sur les Monts, représentée par Monsieur Mario Demazières, Maire, dûment 

habilité par délibération en date du  
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La ville de Sainte-Marie des Champs, représentée par Madame Odile Deschamps, Maire, dûment 

habilité par délibération en date du  

La ville de Touffreville la Corbeline, représentée par Monsieur Joël Lefebvre, Maire, dûment habilité 

par délibération en date du  

La ville de Valliquerville, représentée par Monsieur Jacques Cahard, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville de Veauville les Baons, représentée par Monsieur Jean-Luc Schabowski, Maire, dûment 

habilité par délibération en date du  

La ville d’Yvetot, représentée par Monsieur Emile Canu, Maire, dûment habilité par délibération en 

date du  

La ville de Carville la Folletière représentée par Monsieur Jean-Louis Luc, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville de Croix-Mare représentée par Monsieur, Eric Carpentier, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

 La ville de Mesnil-Panneville représentée par Monsieur, Rémy Patin, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville de Saint Martin de l’If, représentée par Monsieur, Sylvain Garand, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

La ville de Roquefort, représentée par Monsieur, Pascal Leborgne, Maire, dûment habilité par 

délibération en date du  

ET  

La Communauté de Communes Yvetot Normandie, représentée par Monsieur Gérard Charassier, 

Président, dûment habilité par délibération en date du 16 avril 2014. 

 

Annexe 1 : 

Liste et description des biens mis à disposition : 

 

- ALLOUVILLE BELLEFOSSE       

- ECRETTEVILLE         

- AUTRETOT        

- AUZEBOSC         

- BAONS LE COMTE      

- BOIS HIMONT         

- ECALLES ALIX         

- SAINT CLAIR SUR LES MONTS        

- SAINTE MARIE DES CHAMPS      

- TOUFFREVILLE LA CORBELINE       

- VALLIQUERVILLE        

- VEAUVILLE         
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- YVETOT           

- CARVILLE LA FOLELTIERE      

- CROIXMARE          

- MESNIL PANNEVILLE        

- SAINT MARTIN DE L’IF         

 

Fait et signé en dix-huit originaux, dont un exemplaire est remis à chacune des parties, qui le 

reconnait. 

 

Le :       A :  

 

Pour la ville d’Allouville Bellefosse  
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Didier TERRIER  

Pour la ville d’Ecretteville  
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Eric RENEE 

Pour la ville d’Autretot  
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Gérard LEGAY 

Pour la ville d’Auzebosc 
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Dominique MACE 

Pour la ville de Baons le Comte  
 
 
 
 
 
 
Le Maire 
Raphaël DIRAND  

Pour la ville de Bois-Himont 
 
 
 
 
 
 
Le Maire 
Louis EUDIER  

Pour la ville d’Ecalles-Alix  
 
 
 
 
 
 
Le Maire 
Lionel GAILLARD  

Pour la ville de Saint Clair sur les 
Monts  
 
 
 
 
 
Le Maire  
Mario DEMAZIERE 

Pour la ville de Saint Marie des 
Champs  
 
 
 
 
 
Le Maire  
Odile DESCHAMPS 

Pour la ville de Touffreville la 
Corbeline 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Joël LEFEBVRE  

Pour la ville de Valliquerville  
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Jacques CAHARD  

Pour la ville de Veauville les 
Baons  
 
 
 
 
 
Le Maire  
Jean-Luc SCHABOWSKI 
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Pour la ville d’Yvetot 
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Emile CANU 

Pour la ville de Carville la 
Folletière  
 
 
 
 
 
Le Maire  
Jean-Louis LUC  

Pour la ville de Croixmare 
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Eric CARPENTIER  

Pour la ville de Mesnil- Panneville  
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Rémy PATIN 

Pour la ville de Saint Martin de l’If 
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Sylvain GARAND  

Pour l ville de Roquefort  
 
 
 
 
 
 
Le Maire  
Pascal LEBORGNE  

Pour la Communauté de Communes 
Yvetot Normandie  
 
 
 
 
 
Le Président  
Gérard CHARASSIER  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

Liste des biens mis à disposition suite transfert de compétence PLU 

 

 

COMMUNE  NUMERO D'INVENTAIRE  DESIGNATION DU 
BIEN 

MONTANT 
DU BIEN A 
TRANSFERER   

N°INVENTAIRE A AFFECTER  

ALLOUVILLE 
BELLEFOSSE  

2020000001 Frais réalisation 
doc urbanisme et 
numérisation 
cadastre 

61 535,00 € 202REPRISEPLUALLOUVILLE 

ECRETTEVILLE  225DIV002020062 Frais réalisation 
doc urbanisme et 
numérisation 
cadastre 

17 577,16 € 202REPRISEPLUECRETTEVILLE 

AUTRETOT  2020001PLU11 PLU 32 958,74 € 202REPRISEPLUAUTRETOT 

2020001POS04 Modification du 
POS  

4 100,78 € 

    37 059,52 € 

AUZEBOSC  2020001 POS 45 463,41 € 202REPRISEPLUAUZEBOSC  

2020002 PLU 3 420,00 € 

2020003 PHASE 1 PLU  7 800,00 € 

    56 683,41 € 

BAONS LE 
COMTE  

202001ETU09 PLU 25 707,18 € 202REPRISEPLUBAONLECOMTE 

BOIS HIMONT  202000001 POS 16 709,49 € 202REPRISEPLUBOISHIMONT 

ECALES ALIX  2020001POS POS 6 530,80 € 202REPRISEPLUECALESALIX 

2020001PLU DIAGNOSTIC 
AGRICOLE PLU  

34 962,46 € 

    41 493,26 € 

SAINT CLAIR LES 
MONTS  

202001PLU DIAGNOSTIC PLU 22 975,50 € 202REPRISEPLUSTCLAIR 

202001POS05 POS 7 624,16 € 

202002 DIAGNOSTIC 
ACCESSIBILITE 

2 400,00 € 

    32 999,66 € 

SAINTE MARIE 
DES CHAMPS  

202001PLU   119 703,88 € 202REPRISEPLUSTEMARIE 

TOUFFREVILLE  202001 ETUDE BATIMENT 
ZONE NC  

10 112,87 € 202REPRISEPLUTOUFFREVILLE 

202004ETUDEREVISIONPOS POS 16 554,59 € 

202006 ETUDE PLU 12 921,90 € 

    39 589,36 € 

VALLIQUERVILLE  2020000001 MAITRISE ŒUVRE 
PLU 

53 384,86 € 202REPRISEPLUVALLIQUERVILLE 
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2020000002 EUCLYD 
EUROTOP 

10 260,00 € 

    63 644,86 € 

VEAUVILLE 202001POS08 MODIFICATION 
POS EDF FRAIS 
URBA LOT LA 
CROIX  

2 045,16 € 202REPRISEPLUVEAUVILLE 

202002CU14 FRAIS URBA  478,40 € 

    2 523,56 € 

YVETOT  20040138001 REVISION POS 233,29 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
202REPRISEPLUYVETOT 

20040139001 REVISION POS 180,98 € 

20040140001 REVISION POS 185,62 € 

20050003001 ETABLISSEMENT 
ET SUIVI DOSSIER 

3 588,00 € 

20050005001 POS 308,72 € 

20050023001 PLU 456,97 € 

20050024001 PLU 52,36 € 

20050041001 PLU 456,97 € 

20050042001 REGISTRE 
ENQUETE P.L.U. 

61,59 € 

20050093001 REVISION POS 190,40 € 

20050094001 REVISION POS 238,24 € 

20050095001 REVISION POS 52,36 € 

20050099001 PLU 50,00 € 

20050100001 PLU 409,51 € 

20050101001 REVISION POS 238,24 € 

20050103001 REVISION POS 190,40 € 

20060084001 PLU 44 074,31 € 

20060098001 MODIFICATION 
DU POS 

1 220,12 € 

20070070001 PLU 39 265,16 € 

20080026001 PLU 28 921,81 € 

20090120001 SNP/FRAIS 
INSERTION POS 

7 227,24 € 

20100004001 PLU 5 291,67 € 

20100093001 PLU ETUDE 
MODELISATION 

70,00 € 

20110005001 PLU INSERTION 267,02 € 

20110009001 PLU 
ELABORATION 

11 350,04 € 

20110066001 PLU GEOMETRE 6 262,26 € 

20120007001 RECENSEMENT 
INDICE CAVITE 

4 156,10 € 

20120025001 RELEVE TOPO DU 
RESEAU 

1 237,86 € 

20120028001 DIAGNOSTIC 
AGRICOLE PLU 

1 255,80 € 

20120087001 PLU DIAGNOSTIC 
AGRICOLE 

7 714,20 € 
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20130005001 GRENELLISATION 
PROJET PLU 

18 440,79 € 

20130095001 GRENELLISATION 
PROJET PLU 

7 170,02 € 

20140010001 GRENELLISATION 
PROJET PLU 

33 541,19 € 

20150037 GRENELLISATION 
PROJET PLU 

16 122,00 € 

20160066 SONDAGE DES 
CAVITES 
SOUTERRAINES 
DANS LE CADRE 
DU PLU 

2 647,50 € 

    243 128,74 € 

CARVILLE LA 
FOLLETIERE - 
mail envoyé 

        

CROIXMARE  292   21 023,56 € 202REPRISEPLUCROIXMARE  

  240   17 320,10 € 

  417   3 435,86 € 

      41 779,52 € 

MESNIL 
PANNEVILLE  

298 
 
290 
 
309  

RELEVE 
TOPOGRAPHIQUE 
REVISION CARTE 
COMMUNALE  
FOURNITURE 
PLAN POUR 
CARTE 
COMMUNALE  

 1 740.00€ 
 
9 360.84€ 
 
427.93€ 

  

ROQUEFORT -
mail envoyé 

        

SAINT MARTIN 
DE L'IF - mail 
envoyé  
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1. Contexte 

 

La Préfecture de la Seine-Maritime a prescrit par arrêté préfectoral en date du 23 mai 2001 

l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) pour les bassins versants 

de la Rançon et de la Fontenelle. Ce PPRI concerne 24 communes, dont 12 communes du 

territoire intercommunal : Allouville-Bellefosse, Auzebosc, Bois-Himont, Carville-la-Folletière, 

Croix-Mare, Ecalles-Alix, Saint-Clair-sur-les-Monts, Sainte-Marie-des-Champs, Saint-Martin-

de-l’If, Touffreville-la-Corbeline, Valliquerville et Yvetot. 

 

Au terme de plusieurs années de concertation et d’élaboration de ce PPRI, les services de l’Etat 

ont engagé la procédure de consultation des Personnes Publiques Associées avec enquête 

publique. La Communauté de Communes Yvetot Normandie a été consulté par courrier du 14 

juin 2019. 

 

Après étude des documents fournis, ainsi que des avis des communes et services extérieurs, 

voici ci-après les remarques sur le projet. 

 

2. Remarques sur le projet de PPRI 

 

2.1. Retours des communes et services extérieurs 

 

La commune de Croix-Mare a émis un avis (joint en annexe de ce rapport), par délibération en 

date du 9 juillet 2019. Le conseil municipal conteste l’amont d’un axe de ruissellement puisque 

le talweg traverse trois mares, trois talus et une bétoire, ce qui limite, voir empêche, tout 

ruissellement. 

Il est donc demandé à ce que ce risque fort soit revu. 

 

 

Le Syndicat Mixte des Bassins Versants Caux Seine (SMBVCS) a également émis un avis en date 

du 18 juillet 2019. L’avis du SMBVCS (joint en annexe de ce rapport) concerne plusieurs 

communes, dont deux du territoire intercommunal : Auzebosc et Touffreville-la-Corbeline. 

• Auzebosc : il existe au niveau de la Rue du Poulier un axe de ruissellement sur rue en 

zone bleu foncé (risque moyen). Le SMBVCS demande à ce que soit rajouté un axe 

également en bleu foncé sur la parcelle A697, qui rejoindrai la mare présente un peu 

plus au Nord. Pour information, un CU opérationnel réalisable a été délivré en juillet 

2019 pour une division de parcelle sur ce même secteur. Le SMBVCS a été consulté et 

a émis des remarques sur la gestion des eaux pluviales. Celles-ci ont été reprises dans 

l’arrêté du CU. 

 

 

 

Réponse technique à la consultation des Personnes Publiques 

Associées sur le projet de Plan de Prévention des Risques 

Inondation de la Rançon et de la Fontenelle 

 

Communauté de Communes Yvetot Normandie 
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• Touffreville-la-Corbeline : au niveau de la route de la Chaussée, à proximité du bourg, 

un risque fort a été placé au PPRI sur un groupe de maisons. Le SMBVCS demande : 

o Qu’une partie Sud à ce groupement soit également placée en risque fort car il 

y a connaissance d’inondation de deux habitations. 

o Qu’une partie de la zone placée en risque fort soit revue et assouplie car il y a 

connaissance que seuls les jardins inondent et non les habitations. 

 

 

2.2.  Retours de la Communauté de Communes 

 

2.2.1. Zonage 

 

Le zonage est opposable aux tiers et est lié au règlement de zones, également opposable. Le 

PPRI défini 5 types de zones : 

• Zone blanche : pas de zone de risque 

• Zone Rouge : zones naturelles ou agricoles ou zones d’expansion de crue actuelle ou 

pressentie quelque soit l’aléa ; espaces urbanisés ou économiques situés en aléa fort. 

• Zone Bleu foncé : espaces urbanisés ou économiques situés dans des secteurs soumis 

à un aléa moyen. 

• Zone Bleu clair : espaces urbanisés ou économiques et zones de projets situés dans 

des secteurs soumis à l’aléa faible de ruissellement ou de débordement. Les espaces 

urbanisés « habitat dense » soumis à un aléa moyen, pour les phénomènes de 

débordement de cours d’eau et d’inondation dans les dépressions, sont inclus dans 

cette zone réglementaire bleu clair. 

• Zone hachurée violette : espaces soumis à remontées de nappe. 

 

 

REMARQUE GENERALE 

Il semblerait pertinent que les cartes d’enjeux prennent en compte le zonage du PLUi ou au 

moins, à minima, les zonages des documents d’urbanismes communaux actuellement en 

vigueur. En effet, de nombreux PLU approuvés récemment sur le territoire intercommunal 

prévoient des zones d’aménagement projetées (encadrées par des OAP) reprises pour la 

plupart dans le projet de PLUi. Ces zones ne sont pas reprises comme zones à enjeux dans le 

PPRI. 
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ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 

Au hameau du Mesnil, un talweg en risque fort a été identifié. Cette zone est projetée en zone 

urbaine de hameau au PLUi. Plusieurs mares sont identifiées dans le projet de PLUi, mais 

seulement une d’entre elles se situe dans la zone de risque, ont-elles été prises en compte dans 

la caractérisation du risque dans ce secteur ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUZEBOSC 

Rien à signaler. 

 

BOIS-HIMONT 

Rien à signaler. 

 

CARVILLE-LA-FOLLETIERE 

Rien à signaler. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet PLUi Projet PPRI 
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CROIX-MARE 

La remarque formulée par le conseil municipal de Croix-Mare est pertinente au vu de la 

topographie du terrain et des éléments paysagers existants sur cette zone. La commune 

indique la présence de trois mares et de trois talus. Dans le projet de PLUi, deux mares sur les 

trois et un talus sur les trois sont identifiés au zonage graphique et préservés par l’application 

du règlement du PLUi. La présence de talus ne permet pas l’écoulement caractérisé dans le 

projet de PPRI. De plus, les eaux de ruissellement sont potentiellement canalisées par les mares 

présentes sur le terrain. Il serait donc pertinent de revoir la formalisation de cette zone de 

risque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle cadastrée AH 47 est traversée par un aléa fort, du Nord au Sud. Il convient d’alerter 

que les données cadastrales ne sont pas à jour et que des bâtiments agricoles ont été construits 

en partie sur la zone de risque dessinée au projet de PPRI. Au Nord de cette parcelle se situe 

une mare de taille importante : a-t-elle était prise en compte dans la formalisation du risque ? 

Également, il existe un talus planté au Sud de la parcelle, ne modifie-t-il pas l’écoulement 

modélisé à cet endroit ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet PLUi Projet PPRI 

Projet PLUi Projet PPRI Vue aérienne 
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ECALLES-ALIX 

Rien à signaler. 

 

SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS 

Rien à signaler. 

 

SAINT-MARTIN-DE-L’IF 

Rien à signaler. 

 

SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS 

La parcelle AH 76 au Sud du territoire communal est en zone AU au PLU de la commune et 

devrait conserver ce classement dans le PLUi.  

Le projet de PPRI place sur cette parcelle un départ d’axe de ruissellement en risque fort. Or, 

dans l’OAP de cette zone, il est prévu un emplacement réservé pour un aménagement 

hydraulique et une mare est recensée. La catégorisation de l’axe pourrait être revu afin de 

permettre le développement de la zone, ainsi que sa situation, au vu de la localisation de la 

mare. 

De plus, si l’axe est maintenu, comment seraient pris en compte les aménagements 

hydrauliques qui permettraient de prendre en compte et réduire le risque, et sous quels délais ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE 

Rien à signaler. 

 

VALLIQUERVILLE 

Rien à signaler. 

 

Projet PLUi Projet PPRI 
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YVETOT 

Rien à signaler. 

 

2.2.2. Règlement 

 

Incohérence entre règlement et rapport de présentation 

 

Le rapport de présentation ainsi que la page 12 du règlement définissent la cote de référence 

comme suit : 

« La cote de référence et la hauteur d’eau n’étant pas indiquées sur la cartographie, la cote de 

référence est fixée comme suit : 

• Aléa fort : cote du terrain naturel prise au point haut + 1,00 m 

• Aléa moyen : cote du terrain naturel prise au point haut + 0,50 m 

• Aléa faible : cote du terrain naturel prise au point haut + 0,20 m » 

 

Or le règlement de toutes les zones (chapitres et sous-chapitres) que toute 

construction/extension/réhabilitation devra être située 30 cm au-dessus de la cote de 

référence. 

 

Il s’agit ici soit de corriger l’incohérence, soit, s’il n’existe pas d’erreur, de reformuler les 

prescriptions du règlement afin de ne pas laisser de place à l’interprétation. De plus, dans le 

cas où il ne s’agirait pas d’une erreur, les hauteurs évoquées semblent particulièrement élevées, 

en appliquant la cote de référence + 30 cm supplémentaires. 

 

 

Répétition de chapitres 

 

Les chapitres 2.1.1 de la zone rouge et 2.2.1 de la zone bleu foncé sont strictement identiques. 

La zone bleu foncé étant un risque moins élevé que la zone rouge, il serait pertinent d’assouplir 

les règles appliquées à cette zone.  

 

Il en va de-même entre les chapitres 2.1.3.6 de la zone rouge et 2.2.3.6 de la zone bleu foncé. 

 

De manière générale, les règles des chapitres et sous-chapitres entre toutes les zones sont 

sensiblement identiques. En termes d’instruction des autorisations d’urbanisme, mais aussi 

pour les collectivités et les pétitionnaires, ce règlement est difficilement appropriable. 

 

 

Erreur dans le titre d’un chapitre de la zone bleu foncé 

 

Le titre du chapitre 2.2.3 est intitulé « Les projets nouveaux ». Or ce chapitre évoque également 

les extensions. Il serait pertinent pour plus de lisibilité de modifier le titre en conséquence. 
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Erreur dans un chapitre de la zone bleu foncé 

 

Une erreur de frappe s’est glissée en début du chapitre 2.3.1.1 (une puce apparait vide). 

 

 

Contraintes fortes pour la zone bleu clair 

 

La zone bleu clair est censée caractérisée un risque faible. Or pour les activités et installations, 

et notamment les activités de loisirs, les règles sont identiques aux autres zones. Cela est une 

véritable incohérence et prescrit des règles trop contraignantes, difficilement applicables et 

non argumentées. 

 

 

Incohérence dans les recommandations applicables aux bâtis et installations existants 

 

Page 64, le règlement stipule : 

« Sont recommandées aux propriétaires d’installations implantées en zone inondable les mesures 

de réduction de vulnérabilité suivantes : limitation de l’occupation des locaux aux pièces situées 

au-dessus de la cote de référence […] » 

 

Il semblerait qu’une incohérence existe entre la recommandation et son application. Il s’agirait 

ici de dire qu’il faut limiter l’occupation des locaux aux pièces situées en-dessous de la cote 

de référence. 

 

 

Précisions à apporter pour les services instructeurs 

 

Enfin, de manière générale, il est primordial d’apporter des précisions aux modalités 

réglementaires, notamment sur les « obligations » et « interdictions » dans le but de favoriser 

l’intervention des services gérant les autorisations d’urbanisme afin d’éviter toute erreur 

d’interprétation. 

 














